


Qu’est-ce que
la Réserve Civique ?
En quelques mots

La Réserve Civique est une plateforme publique d’engagement. 
Elle met en relation des individus qui ont envie d’agir pour l’intérêt 
général, et des organisations publiques et associatives qui ont 
besoin de bénévoles. 

La Réserve Civique est ouverte à toute personne âgée de plus de 
16 ans* et résidant en France, souhaitant s’engager de façon 
bénévole et occasionnelle, sur tout le territoire. 

Fondée sur les valeurs de la République, la Réserve Civique se 
mobilise pour construire une société plus résiliente et solidaire.

* Pendant la crise du Covid-19, par mesure de sécurité, seules ont pu s’inscrire les personnes 
majeures de moins de 70 ans (pour les missions en présentiel). Les personnes de 70 ans et 
plus peuvent effectuer des missions à distance.  



La Réserve Civique 
en chiffres

4 000 
organisations 
publiques et 
associatives

Les référents facilitent et 
accompagnent la relation entre 
organisations et bénévoles, dans 
chaque territoire français (à l’échelle 
de la région ou du département). 

112 000
mises en 
relation

318 000
bénévoles 

180
référents 



Pourquoi rejoindre la Réserve Civique ?

Les collectivités
promeuvent la Réserve Civique sur leur 

territoire et proposent des missions selon 
leurs besoins.

La Réserve Civique dynamise la vie 
associative locale : elle est le point de 
rencontre pour les acteurs publics du 
territoire, les associations et les habitants.

● Valorisation des projets à impact 
positif du territoire

● Développement de l’engagement de 
proximité 

● Renforcement des liens entre 
acteurs du territoire

Les bénévoles
réalisent les missions auprès des 

organisations et de leurs bénéficiaires.

La Réserve Civique répond à leur 
envie d'engagement en leur proposant 
un grand nombre de missions, par 
domaine d’action, durée et localisation.

● Simplification du passage à l’acte
● Implication dans la vie locale
● Développement de l’entraide et de 

l’utilité sociale

Les organisations 
publiques et associatives
proposent des missions d’intérêt général 

sur la plateforme.

La Réserve Civique simplifie le 
recrutement de bénévoles et permet 
ainsi aux associations et services publics 
de se concentrer sur leur mission.

● Augmentation de la visibilité et des 
mises en relation

● Accès à une base qualifiée de 
bénévoles 

● Puissance de l’outil numérique et 
disponibilité de l’équipe nationale



La Réserve Civique 
au service de grandes 
causes
La Réserve Civique est une plateforme 
généraliste qui propose des missions dans 10 
domaines d’action. 

Créée par la loi “Égalité et citoyenneté” de 2017, elle s’est 
massivement mobilisée pendant la crise sanitaire de 
Covid-19. Depuis, elle est devenue un pilier de la 
société de l’engagement. 

Chaque bénévole peut choisir la ou les causes qui lui 
sont chères sur la plateforme. 

Santé pour tous

Art et Culture pour tous

Protection de la nature

Mobilisation Covid19

Prévention et protection Education pour tous

Sport pour tous

Coopération InternationaleMémoire et Citoyenneté

Solidarité et insertion



La Réserve Civique, un maillon de la chaîne 
A chaque moment de la vie son dispositif d’engagement civique !

Le SERVICE NATIONAL UNIVERSEL 
est un projet d’émancipation de la 
jeunesse, complémentaire de l’instruction 
obligatoire. Il s’adresse à tous les jeunes 
de 15 à 17 ans et s’articule en 3 étapes :

1. Un séjour de cohésion de 2 
semaines

2. Une mission d’intérêt général de 
12 jours ou 84h sur l’année

3. Un engagement volontaire d’au 
moins 3 mois

Le SERVICE CIVIQUE est 
engagement volontaire de 6 
à 12 mois au service de 
l’intérêt général. D’une durée 
hebdomadaire de 24h 
minimum, il est indemnisé à 
hauteur de 580€ net par 
mois. Le dispositif est ouvert 
à tous les jeunes de 16 à 25 
ans, jusqu’à 30 ans en 
situation de handicap, sans 
condition de diplôme.

Les RÉSERVES 
CITOYENNES 
(Gendarmerie, Police 
Nationale, Armées ...) 
proposent des missions 
nécessitant généralement 
une compétence spécifique, 
à destination des citoyens 
français majeurs. L’accès 
aux Réserves implique une 
enquête administrative 
préliminaire.

Les RÉSERVES 
OPÉRATIONNELLES 
(Santé, Justice, Garde 
Nationale ...) sont 
constituées uniquement de 
citoyens ayant souscrit à un 
contrat d’engagement. Les 
missions respectent un cadre 
spécifique et les réservistes 
sont indemnisés en fonction 
de leur mobilisation.



Notre raison d’être : 
Favoriser et promouvoir l’engagement de  
chacun pour tous
L’engagement civique, c’est le contraire du chacun pour soi.
Chaque geste individuel, aussi petit soit-il, fait grandir le 
bien commun.



La Réserve Civique en action !
Exemple d’intervention réalisée depuis septembre 2020

Réaction en 
cas de crise

Engagement de 50 bénévoles en 5 minutes pour distribuer des vêtements, via le Secours Populaire, 
suite aux inondations dans les Alpes Maritimes - L’afflux de bénévoles continue

Appui 
spécifique 

Implication de plus de 500 bénévoles en quelques jours au bénéfice des équipes non médicales de 
l’Assistance Publique des Hôpitaux de Paris - Mission de 12h par semaine sur 1 mois

Engagement
global

Mobilisation de près de 250 bénévoles pour 10 antennes d’Emmaüs, sur tout le territoire français, 
afin d’aider à la prise en main des outils numériques par le public cible - Mission récurrente à l’année

Approche
Territoriale

Identification de 10 bénévoles pour accompagner pendant 9 jours non stop des jeunes malades à 
l'hôpital d’Argueil dans le département de la Seine-Maritime - Mission sur un territoire précis

Evénement 
ponctuel

Appui à sollicitation de bénévoles pour la collecte annuelle des 27, 28 et 29 novembre 2020 
organisée par la Fédération des Banques Alimentaires - 100 000 bénévoles partout en France 



#JeVeuxAider
Retrouvez la Réserve Civique sur les réseaux, 
Twitter, Facebook et LinkedIn

https://covid19.reserve-civique.gouv.fr/
https://twitter.com/ReserveCivique
https://www.facebook.com/reservecivique
https://www.linkedin.com/company/reservecivique

